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Résumé

1 Lors de la journée « Arrêtés des Comptes
2005 » du 1er décembre 2005 organisée par Les
Echos et PricewaterhouseCoopers, les
témoignages d’un certain nombre de
personnalités ont été présentés. 

Cette étude reprend les témoignages recueillis au
cours de cette journée sur le thème de la
Convergence, en les présentant sous deux
aspects :
– le premier concerne la convergence déjà

réalisée avec les réactions des principaux
acteurs concernés par la convergence du Plan
comptable général (PCG) vers les IFRS ;

– le deuxième reprend brièvement le projet de
normes SMEs de l’IASB pour en mesurer les
impacts futurs en Europe et en France, puis
aborde la question clé de la poursuite de la
convergence en France : faut-il continuer sur
cette voie et dans quel sens, ou doit-on, au
contraire, marquer une pause ?

En conclusion, cette étude fait le point sur les
réflexions en cours au Conseil national de la
comptabilité sur l’évolution des règles compta-
bles françaises vers une convergence adaptée
du PCG vers les IFRS. 

Les personnalités dont les propos sont repris ci-après
sont (dans ordre de l’étude) :
– A. Lépinay, Directrice des Affaires économiques,

financières et fiscales du Medef
– O. Larmaraud, Directrice Consolidation et Nor-

mes comptables de PSA Peugeot Citroën, membre
d’ACTEO

– P. Perpère, Sous-directeur à la Direction de la
Législation fiscale

– M. Guillaume, Directeur des Affaires civiles et du
Sceau

– L. Gravier, Associé de PricewaterhouseCoopers
Entreprises, membre du Groupe de travail du CNC
« IAS et PME »

– C. Mc Creevy, Commissaire européen – Direction
Marché intérieur et Services

– J. Haas, Direction du Trésor
– A. Bracchi, Président du CNC
– H. Quéré, Directeur divisionnaire à la Direction

de la Législation fiscale
– O. Fouquet, Président de la section des Finances du

Conseil d’Etat

Convergence 
future vers les IFRS 
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2 Lors de la journée « Arrêtés des Comptes 2005 » du
1er décembre 2005 organisée par Les Echos et
PricewaterhouseCoopers, les témoignages d’un certain
nombre de personnalités ont été présentés.

A l’occasion de cette journée, un thème majeur a été
abordé : la convergence du Plan comptable général vers
les IFRS. Cette démarche, adoptée par le Conseil national

de la comptabilité depuis 2002, fait toujours l’objet de
nombreuses réflexions.

Cette étude reprend les témoignages recueillis au cours de
cette journée à propos de la Convergence, en se plaçant
successivement par rapport à la convergence réalisée,
puis selon une vision prospective.

Contexte

Points de vue sur la convergence déjà réalisée

3 Depuis plusieurs années, le Conseil National de la
Comptabilité (CNC) a entrepris une rénovation en pro-
fondeur des règles comptables françaises dans le sens
d’une convergence vers les IFRS. 

Ainsi, les principes comptables et les méthodes d’évaluation
des IFRS ont été progressivement adoptées pour les comptes
individuels (sociaux) en France. De nouveaux règlements,
directement inspirés des IFRS, ont été adoptés par le Comité
de la Réglementation Comptable (CRC) pour le traitement
des passifs, la définition des actifs, l’approche par les
composants, de nouvelles règles en matière d’amortissement
et de dépréciation des immobilisations corporelles et

incorporelles. Ces textes sont d’application obligatoire pour
les comptes individuels, depuis le 1er janvier 2002 pour ce
qui concerne les passifs, et le 1er janvier 2005 pour ce qui
concerne les actifs.

Enfin, l’Administration fiscale a commencé à aménager ses
textes en fonction de cette évolution des règles
comptables, afin de tenter de maintenir au mieux la
connexion comptabilité-fiscalité.

Il est paru opportun de présenter les réactions des prin-
cipaux acteurs concernés par la convergence du Plan
comptable général (PCG) vers les IFRS : les entreprises,
puis l’Administration fiscale et enfin, la Chancellerie. 

Problématique

Les impacts de la convergence réalisée 
à ce jour sont-ils maîtrisés ?

4 Quelles sont les principales difficultés rencontrées par les entreprises 
pour mettre en place les nouvelles dispositions comptables ?

Agnès Lépinay, Directrice des Affaires économiques, financières et fiscales du Medef

« Tout d’abord, je crois qu’il faut dire que le MEDEF n’est
pas encore convaincu de la nécessité de cette
convergence. Cette convergence a été décidée à une
époque où, en réalité, personne n’avait encore réellement
appliqué les normes IFRS et ce principe, de notre point de
vue, mérite d’être exploré à nouveau. 

Pour ce qui concerne les difficultés que les entreprises ont
pu rencontrer à ce stade, elles sont de plusieurs ordres. Je
crois qu’il faut tout d’abord rappeler que les règlements, en
tout cas les modifications apportées par ces règlements,
ont des impacts fiscaux qui ont inquiété les entreprises et
le MEDEF avait insisté auprès des différents ministres de
l’Economie pour obtenir la garantie que soit les textes
n’auraient pas d’impact fiscal, soit cet impact serait étalé

dans le temps. Donc, à ce stade, nous sommes rassurés sur
ce point. 

Maintenant, restent les problèmes pratiques. Le
1er problème rencontré par les entreprises, notamment les
grandes entreprises, c’est qu’elles ont quand même
énormément de lignes d’actif – et pour certaines d’entre
elles des centaines de milliers de lignes d’actifs – à
modifier, donc, à la fois sur le plan fiscal et sur le plan
comptable ; ce qui ne se fait pas forcément du jour au
lendemain. Les petites entreprises, elles, ne comprennent
pas exactement comment les choses doivent se passer, la
façon dont elles doivent décomposer leurs actifs pour être
conformes au règlement. »
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«Pour notre groupe, les comptes IFRS sont un référentiel
pour présenter les états financiers consolidés et doivent le
rester. D’abord et avant tout, parce qu’ils doivent faire
abstraction de toute influence de la fiscalité sur la
traduction des comptes. Or, dès lors que l’on met de la
fiscalité rattachée à l’établissement des comptes sociaux,
de fait, on va induire dans les comptes sociaux un choix
forcé (lorsque choix il y a) sur des options offertes par les
normes IFRS, si on applique les IFRS dans les comptes
sociaux.

C’est au niveau des systèmes que nous avons
systématiquement des problèmes, lorsque de nouvelles
normes ou de nouvelles recommandations sont publiées
et applicables immédiatement ou quasi immédiatement.
Car il faut bien se rendre compte que dans un groupe
comme le nôtre, mettre en place des systèmes est quelque
chose de très lourd ; cela nécessite souvent plus d’une
année avant de pouvoir être effectivement mis en place, et
donc c’est tout à fait contradictoire avec ce que nous
sommes capables de faire.  »

« Naturellement, nous avons le souci de former nos
vérificateurs à ces évolutions comptables. C’est pourquoi
nous avons déjà pris des mesures en la matière leur
permettant d’être sensibilisés à ces évolutions. Ces
mesures seront complétées dans le courant de l’année par
des actions de formation spécifiques organisées dans les

régions au niveau des délégations inter-régionales, dans
les grandes directions spécialisées, notamment la
Direction des vérifications nationales et internationales, et
via notre structure de formation professionnelle qui est le
centre de formation professionnelle de la DGI. »

« Pour les sociétés non cotées, une option a été ouverte.
Toutefois, nous n’avons pas fait le choix de cette
application des IAS/IFRS pour les comptes sociaux. Il est
vrai que des modifications ponctuelles des règles pour les
comptes sociaux sont, vont être, nécessaires pour
permettre un meilleur retraitement comptable. Mais pour
autant, nous savons qu’en droit français beaucoup
d’intérêts sont pris en compte qui vont au-delà des seules
questions comptables. 

Dans notre tradition juridique, il y a l’affectio societatis
depuis les gros contractants jusqu’aux salariés, la société
en générale, et d’autres intérêts qui sont à prendre en
compte. Donc, il faut bien voir que nous avons à opérer

un travail pour vérifier quelles sont les règles de droit que
nous devons modifier. Cela va être nécessaire dans
certains cas. Mais ce que je viens de dire sur l’affectio
societatis plus général montre bien que le droit des
sociétés devrait être peu modifié ; le droit pénal, par
exemple, va l’être très peu : il n’y a pas de raison pour que
les questions comptables conduisent à une modification
des règles de droit pénal.

Donc nous avons devant nous une période de transition
importante et des modifications juridiques nécessaires.
Certaines sont déjà en cours mais il ne faut pas s’attendre
à un bouleversement de ces règles juridiques à l’occasion
de cette adoption, de ce passage aux normes IAS/IFRS. »

5 La convergence du PCG vers les IFRS est-elle une bonne chose 
au niveau des comptes individuels d’un grand groupe comme PSA 
qui publie ses comptes consolidés en IFRS ?

Olivia Larmaraud, Directrice Consolidation et Normes comptables de PSA Peugeot Citroën, membre d’ACTEO 

6 Comment les services vérificateurs de l’Administration fiscale 
sont-ils préparés à la convergence de grande ampleur déjà réalisée ?

Paul Perpère, Sous-directeur à la Direction de la Législation fiscale

7 Quelle est l’opinion de la Chancellerie sur la convergence déjà réalisée,
en particulier sur ses conséquences dans l’application des textes juridiques ?

Marc Guillaume, Directeur des Affaires civiles et du Sceau 
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8 L’absence de réponses évidentes aux nombreux
problèmes soulevés conduit inévitablement à s’interroger
sur l’opportunité de poursuivre les démarches entreprises
depuis quelques années tant au sein de l’IASB en vue de

proposer aux PME un référentiel spécifiquement adapté à
leurs besoins, qu’en France dans le cadre d’une
convergence du PCG vers les IFRS.

Convergence future : concrètement, où va-t-on ?

Projet SMEs de l’IASB

9 Le projet Small and Medium-sized Entities (SMEs) a
été lancé par l’IASB afin de développer des normes spé-
cifiques pour les PME. Un Discussion Paper en 2004,
puis un questionnaire en avril 2005 ont été successive-

ment publiés, conjointement avec l’organisation de
tables rondes au cours du dernier trimestre 2005. Le
monde entier a adressé des réponses à l’IASB après la
publication du Discussion Paper et du questionnaire. 

10 Quelle est la définition d’une PME, selon l’IASB ? 

Laurent Gravier, associé PricewaterhouseCoopers Entreprises et membre du Groupe de travail du CNC « IAS et PME »

« Il faut tout d’abord bien comprendre que l’IASB ne
cherche pas à définir une PME par rapport à son chiffre
d’affaires, son effectif mais plutôt par rapport aux desti-
nataires de ses comptes. Cependant, l’IASB a précisé que
les normes SMEs seraient conçues par rapport aux
besoins d’une entreprise d’environ 50 salariés réalisant un
chiffre d’affaires d’environ 10 M€.

Par ailleurs, l’IASB n’a pas l’intention de définir des
seuils d’application. Il reviendra ainsi à chaque Etat le soin
de définir ces seuils qui pourront être des minima,
notamment pour éviter que les TPE soient concernées
par les normes SMEs, et des maxima. 

Ainsi, en dehors de critères quantitatifs, l’IASB a défini les
caractéristiques qualitatives de la PME : il s’agit ainsi d’une
entité qui n’a pas de responsabilité publique mais dont les
comptes sont utilisés par des tiers externes : propriétaires
non impliqués dans la gestion, créanciers, agences de
notation, mais également salariés, clients, autorités
gouvernementales, ainsi que le public.  »

11 Quels sont les enseignements des différents travaux et tables rondes organisés par l’IASB ?

Laurent Gravier, associé PricewaterhouseCoopers Entreprises et membre du Groupe de travail du CNC « IAS et PME »

« Selon l’IASB, un certain consensus semble s’être établi
sur le principe de normes spécifiques pour les PME et pour
une simplification des principes généraux (élimination de
certaines options, élimination des règles complexes
nécessitant des calculs importants, suppression des règles
qui ne concernent que très peu les PME ) ainsi que des
règles de comptabilisation et d’évaluation. Cependant, si
tout le monde semble d’accord sur le principe d’une
simplification, personne n’est réellement d’accord quand il
s’agit de définir les règles à simplifier. L’IASB a également
retenu la nécessité de tests « réels ».

Mais, à l’opposé, de nombreuses normes soulèvent des
problèmes :
– Sur les immobilisations (IAS 16, 17, 36),
– Avantages au personnel (IAS 19),
– Impôts sur les bénéfices (IAS 12),
– Instruments financiers (IAS 32 et 39),
– Consolidation (IAS 27,28 et 31),
– Agriculture (IAS 41),
– Paiement en actions (IFRS 2).

Cette liste permet de voir toute les difficultés soulevées par
ce projet. »
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« Ce projet en est encore à un stade précoce et au fur et à
mesure qu’il progresse et que nous approfondissons nos
connaissances, je suis certain qu’il sera très utile pour les
PME européennes. Ceci dit, nous pouvons progresser
relativement rapidement. Nous devons néanmoins encore
beaucoup travailler et engager de nombreuses discussions.
Attendons tout d’abord de voir si tous les travaux réalisés

au cours de ces dernières années sont bien mis en œuvre
et opérants, avant d’entreprendre des projets plus
ambitieux. Nous serons bien entendu heureux d’en
entreprendre à l’avenir, mais à l’heure actuelle, j’ai hâte
de voir le travail déjà accompli concrétisé et mis en
œuvre. »

Impacts futurs du projet SMEs en Europe, …en France ?

12 Serait-il possible, à votre avis, que les normes SMEs de l’IASB deviennent les normes 
européennes de présentation des informations financières pour les PME ?

Charlie Mc Creevy, Commissaire européen – Direction Marché intérieur et Services

13 En tant que représentant de la Direction du Trésor, le projet SMEs de l’IASB 
pourrait-il être transposé en France ?

Jérôme Haas, Direction du Trésor

« Pour être précis, aujourd’hui en France, il n’y a aucun
projet en vue de changer le cadre qui est applicable en
matière comptable depuis l’ordonnance du 20 décembre
2004 qui détermine la manière dont la France applique les
options restées ouvertes pour les Etats membres, sur la
base du règlement « IFRS 2005 ». Certes des réflexions,
des discussions sont engagées à Bruxelles, de manière très
informelle, mais elles consistent, pour l’essentiel, à réagir
aux propositions de l’IASB. Réfléchir est utile. Réfléchir
aussi à l’échelon français, mais pas plus aujourd’hui
qu’auparavant ; ne serait-ce que parce que l’approche
suivie jusqu’à présent – qui consiste simplement à prendre

les mêmes normes et à les simplifier – mérite d’être
reconsidérée : est-ce la bonne approche, est-ce la seule ? 

Plusieurs questions préalables de principe doivent être
posées : quels comptes doivent être produits par les
entreprises, petites et moyennes ? quels sont, dans nos
contextes juridiques, leurs besoins, ceux de leurs parties
prenantes ? 

C’est une discussion qui commence et qui est intéressante
mais, encore une fois, j’insiste, il n’y a aucune intention de
changer en quoi que ce soit le cadre juridique applicable
en France aujourd’hui. »

14 Le MEDEF est-il partisan de retenir le projet SME’s de l’IASB en France ?

Agnès Lépinay, Directrice des Affaires économiques, financières et fiscales du Medef

« Je ne vous surprendrai pas en vous disant que l’approche
retenue par l’IASB ne nous paraît pas forcément la
meilleure. 

Maintenant, nous nous posons la question de savoir si les
concepts retenus sont bien les concepts qui correspondent
aux besoins des PME. Or, nous avons entendu dire de la
bouche même de l’IASB que l’objectif était là aussi de
produire des comptes qui étaient destinés aux investisseurs
et que le problème de l’IASB n’était bien évidemment pas
de fournir des outils de gestion aux dirigeants d’entreprises. 

Or, nous sommes gênés par ceci car c’est en réalité à
l’opposé de l’approche suivie en France jusqu’à présent,
qui était de vouloir au contraire rapprocher la comptabilité
générale et la comptabilité de gestion. Donc, de notre
point de vue, il faut absolument éviter que l’on aboutisse à
imposer finalement aux entreprises, et tout
particulièrement à des PME , un référentiel inutilement

coûteux. En réalité, quand on interroge les investisseurs ou
les banquiers aujourd’hui, ils ne vous disent absolument
pas qu’ils ont besoin des normes IFRS. De toutes façons, ils
retraitent les comptes des entreprises sur les quelques
points qui les intéressent. 

Par ailleurs, le risque est grand en revanche que le
dirigeant d’entreprise ne perde ses repères parce qu’il ne
comprend ni l’approche ni les concepts retenus par l’IASB
qui ne correspondent pas à sa gestion quotidienne. Et l’on
voit bien aujourd’hui que même dans les grands groupes,
les comités d’audit ou les équipes dirigeantes ont du mal à
se faire à ces nouveaux tableaux de bord et à ces
nouveaux instruments. 

Donc, là aussi il nous paraît vraiment nécessaire de
réfléchir en termes de besoins de l’ensemble des
utilisateurs et non d’une seule catégorie qui reste
relativement hypothétique s’agissant de PME. »
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« Il me semble qu‘à ce stade, il vaut mieux faire une pause
dans la convergence, et ce pour plusieurs raisons.

La 1re d’entre elles est que le référentiel IFRS n’est pas
stabilisé. Donc, travailler sur des normes qui sont en
devenir permanent, est quand même extrêmement
compliqué. 

Le 2e est que jusqu’à l’application du référentiel IFRS aux
sociétés cotées européennes, il n’y avait eu aucune
expérience grandeur nature de l’application des IFRS
Donc, il serait pertinent d’essayer de profiter de cette
expérience pour en tirer les enseignements nécessaires
avant d’évoluer dans un sens ou dans un autre. 

La 3e remarque que je ferai, c’est que la Commission
européenne a demandé à l’IASB de travailler sur un
référentiel adapté aux PME ; donc, là aussi il me paraît
plutôt nécessaire de voir ce qui se passe de ce côté-là
avant de partir éventuellement sur une autre voie.  

Autre point, il y a également au niveau de la Commission
européenne des travaux en cours sur l’établissement d’une
base harmonisée pour l’impôt sur les sociétés. Les travaux
partent aujourd’hui du référentiel IFRS qui est le seul
référentiel commun dont on dispose. Il nous semble qu’il
convienne de voir également ce que donnent ces travaux
pour en tirer les enseignements avant de vouloir
bouleverser complètement, à la fois, notre droit, notre
fiscalité et nos règles comptables. Voilà pourquoi il me
paraît urgent d’attendre et de voir ce qui se passe, tout en
participant bien sûr aux travaux en cours.   

Je crois qu’il y a un dernier point à ajouter qui est une
question pratique mais néanmoins importante. Au sein des
entreprises, les ressources humaines pour travailler sur ces
sujets sont limitées, peut-être pas uniquement d’ailleurs au
sein des entreprises. Il nous semble qu’il vaudrait mieux
dans un 1er temps consacrer ces ressources aux règles
applicables aux comptes consolidés qui sont, comme je le
rappelais, en constante évolution et pour lesquelles il est
vraiment important que nous puissions faire entendre nos
préoccupations au niveau de l’IASB ; puis, aborder les
sujets qui nous paraissent moins prioritaires. » 

Poursuivre la convergence en France ?

15 Faut-il poursuivre la convergence en France, et à quel rythme ?

Agnès Lépinay, Directrice des Affaires économiques, financières et fiscales du Medef

Quelles peuvent-être les prochaines étapes de la convergence en France ?

16 Une première simplification des règles « convergentes » a été adoptée en faveur des PME
concernant l’amortissement. Cette mesure préfigure-t-elle un nouveau référentiel comptable
spécifique pour les PME ne dépassant pas les seuils de l’annexe simplifiée ?

Antoine BRACCHI, Président du CNC

« A propos des seuils, je ne pense pas qu’on puisse trai-
ter toutes les sociétés de la même manière car elles n’ont
ni les mêmes moyens ni les mêmes intérêts. Donc, c’est
une première étape. Ce n’est pas – et il faut être clair – une
volonté de différenciation dans l’application des princi-
pes comptables aux différents groupes, mais plutôt une
reconnaissance de méthodes de simplification. 

Faut-il approfondir et continuer dans cette direction-là ?
Les avis sont partagés et je crois que cela sera une des
questions dont nous aurons à débattre en 2006. »

17 D’un point de vue général, quelles sont les prochaines étapes de la convergence en France ?

Antoine BRACCHI, Président du CNC

« Un certain nombre d’étapes importantes ont été
franchies qui nous permettent, à l’heure actuelle, d’avoir
moins besoin d’extension de règles que d’application. Il est

relativement clair que nous avons un certain travail à faire
afin de voir quelles sont les conséquences des divers
règlements qui ont été pris : actifs, passifs et autres. » 
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18 De nouvelles règles importantes viendront-elles modifier le Plan comptable général 
en 2006 ou 2007 ?

Antoine BRACCHI, Président du CNC

« Il y a des points importants. Nous avons commencé à
travailler sur les problèmes d’actualisation sur les
provisions ; faut-il continuer, faut-il approfondir ? 

Il y a également le problème des impôts différés dans les
comptes individuels qui n’est pas du tout résolu. D’une

manière ou d’une autre, il faudra regarder ce que l’on peut
ou doit faire. 

Donc il y a un certain nombre d’évolutions, toutes lentes,
mais qui vont intervenir, si ce n’est en 2006, cela sera en
2007. Cela, c’est clair. » 

« Je crois que nous pourrions progresser assez vite dans le
domaine de la reconnaissance des produits. Il convient
toutefois de faire une distinction selon la question. Pour
être plus précis, sur les contrats à long terme qui sont
traités par la norme IAS 11, le débat sur l’avancement
versus l’achèvement semble en bonne voie de finalisation
et donc nous pourrions intégrer une nouvelle norme assez
rapidement. 

Sur la question de l’appréhension des produits, notamment
de certaines ventes avec réduction monétaire pour les
clients, les difficultés me paraissent supérieures et là, je
serais moins optimiste sur la possibilité de trouver une
solution dans un terme rapproché. »  

19 Pour l’Administration, quels sont les prochains sujets sur lesquels la convergence
pourrait être mise en œuvre sans difficulté fiscale majeure ?

Paul Perpère, Sous-directeur à la Direction de la Législation fiscale

20 Quelle est la position de l’Administration fiscale sur l’actualisation ?

Paul Perpère, Sous-directeur à la Direction de la Législation fiscale

« La position de l’Administration sur l’actualisation est
contrastée. Il y a un problème de principe et un problème
d’application. Le problème de principe, c’est que
l’actualisation heurte totalement les grands principes
auxquels nous étions attachés jusqu’à présent qui étaient
les principes du nominalisme et de la valeur historique. Le
problème de l’application, c’est que l’on ne sait pas
exactement quels éléments du bilan doivent être actualisés
et quels taux d’actualisation retenir. Ces précautions de
départ étant posées, je crois pouvoir dire que
naturellement, nous ne sommes pas totalement fermés sur
le principe de l’actualisation ni totalement ouverts.

Pour illustrer mon propos, je donnerai 2 exemples : un
pour lequel nous sommes favorables à l’actualisation – je
crois que nous l’avons clairement exprimé au Conseil
National de la Comptabilité au cours des travaux du
groupe qui travaille sur les coûts de démantèlement ;
l’autre, pour lequel nous serions plutôt réticents et qui
porte sur l’actualisation des provisions relatives aux
établissements de crédit, pour les provisions pour risque
crédit, par exemple. Notre réserve sur ce dernier point est
liée naturellement à l’impact budgétaire que pourrait avoir
l’acceptation du principe d’une actualisation. »

21 L’Administration fiscale est-elle favorable à la comptabilisation d’impôts différés 
dans les comptes sociaux ?

Hervé Quéré, Directeur divisionnaire à la Direction de la Législation fiscale

« A titre liminaire, l’Administration est tout à fait à l’aise
sur ce sujet puisque normalement les impôts différés
actifs et passifs ne doivent pas avoir d’influence sur le
résultat fiscal imposable de l’entreprise. 

L’Administration n’émet pas d’« avis négatifs » sur la
prise en compte des impôts différés dans les comptes
sociaux. Il ne nous paraît pas illogique, par exemple, de

tenir compte des déficits reportés en avant et donc de les
inscrire en impôts différés-actifs, alors même que la
créance de report en arrière est bien comptabilisée à
l’actif des entreprises. Simplement, nous disons que le
CNC devra encadrer par des règles très précises la prise
en compte de ces impôts différés-actifs ou passifs dans les
comptes sociaux des entreprises. » 
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« La DGI se prépare, comme elle l’a fait de manière
assidue depuis 3 ans maintenant au sein du Conseil
National de la Comptabilité, à examiner ce que seront les
étapes ultérieures de cette convergence vers les normes
internationales. Je crois que l’état d’esprit reste le même.
Nous travaillons dans un esprit ouvert, avec des principes

de fond qui restent les mêmes et qui sont attachés à la
simplicité de la norme comptable et de la norme fiscale,
au principe de connexion entre les 2 mondes, comptable
et fiscal, et au principe de neutralité budgétaire ou fiscale,
tant que faire se peut. »

22 La connexion comptabilité-fiscalité va-t-elle se poursuivre ?

Paul Perpère, Sous-directeur à la Direction de la Législation fiscale

23 Comment le Conseil d’Etat voit-il l’avenir de la convergence du PCG vers les IFRS ?

Olivier Fouquet, Président de la section des Finances du Conseil d’Etat

« Pendant des années, dans le passé, la règle comptable
n’avait pas beaucoup évolué et c’est finalement, le
législateur fiscal et le juge fiscal qui ont, dans une certaine
mesure, comblé les lacunes du droit comptable sur des
points nouveaux. 

A partir du moment où le droit comptable reprend
l’initiative, nous ne sommes plus véritablement dans le
même contexte et le problème qui se pose aujourd’hui,
c’est celui de l’adaptation du droit fiscal au droit
comptable, de savoir si cette adaptation demeurera

possible si le droit comptable évolue très rapidement. C’est
beaucoup moins la question de savoir si le droit comptable
et le droit fiscal continueront à vivre dans l’osmose dans
laquelle ils vivaient depuis des années. 

Je crois qu’avec la convergence vers les IFRS, les choses
sont en train de changer profondément. Ce sont des
choix de niveau gouvernemental qui se posent et il ne faut
laisser ni aux fiscalistes ni aux comptables le soin de
trancher des enjeux aussi importants. » 
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En conclusion

24 En conclusion, si le principe même de la
convergence ne semble pas remis en cause, il apparaît
que toutes les parties prenantes aspirent maintenant à
pouvoir mesurer dans la pratique les conséquences de la
convergence déjà réalisée avant l’adoption de nouvelles
mesures.

Plusieurs groupes de travail ont ainsi été institués au
sein du Conseil national de la comptabilité afin d’exa-
miner et intégrer les différentes normes, notamment : 
– définition, comptabilisation et évaluation des actifs,
– traitement comptable des fusions,
– comptes consolidés : actualisation du règlement 99-02,
– consolidation des OPCVM, 
– dettes/capitaux propres,
– actualisation.

C’est dans ces groupes de travail qu’apparaissent les
difficultés d’application, les besoins d’adaptation et les

mesures de simplification nécessaires. Les réflexions
conduites au sein de ces groupes sont ainsi à l’origine des
évolutions récentes des règles comptables françaises vers
une convergence adaptée du PCG vers les IFRS.

Depuis la journée « Arrêté des comptes » de décembre
2005, un nouveau groupe de travail « Dépréciation des
actifs » a été constitué avec pour mission de compléter la
partie « Modalités de dépréciation des actifs » du
règlement n° 2002-10 du CRC, ainsi que les modalités de
dépréciation de l’écart d’acquisition dans les comptes
consolidés établis selon les normes françaises (règlement
n° 99-02 du CRC). 

25 Avancement des travaux L’état d’avancement des
travaux de ces groupes fait l’objet de tableaux, établis par
nos soins, publiés dans le BCF France. 

Ces tableaux sont mis à jour régulièrement et repris sous
la rubrique « Textes en cours » (voir notamment ce BCF
France, ).


